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LE DRAME POÉTIQUE
avec musique de scène.

Jf%
ANS Bine brochure intitulée « Le

§w Théâtre de l'Elite et son Ave
Wit nir », M. Edouard Schuré con-

~ cluait tout récemment :

Le drame musical peut être considéré
comme la synthèse la plus complète de
l'art et le plus beau triomphe du génie.
Mais il réclame le plus extraordinaire
concours de forces et sa réalisation est
la plus difficile de toutes. En outre, aucun
genre n'est immuable dans l'évolution
humaine et l'on peut concevoir les
rapports de la poésie et de la musique avec
un autre dynamisme... Cependant..., loin
d'exclure le drame musical du théâtre
de l'élite, j'y verrais plutôt son
couronnement. J'y admettrais, d'autre part, le
drame parlé sans musique, mais je
choisirais comme centre équilibrant de ce
théâtre un certain genre de drame, où
la poésie et la musique entrent en contact

discret et intelligent, marquant, par
une psychologie délicate, leurs domaines
respectifs sans les confondre. Je le
choisirais pour norme d'autant plus qu'il
conviendrait aussi bien à la restitution
des chefs-d'œuvre classiques de tous les
temps qu'aux tentatives nouvelles de
l'ordre le plus élevé.

Ce n'est pas, on le pense, du vieux

mélodrame que j'entends parler... Je
parle du drame poétique avec musique
de scène ou intermède symphonique...

Le drame musical créé par Wagner
est un genre puissant mais despotique.
Il nous submerge tantôt dans la sensation

pour nous relancer ensuite à l'extase.
Il ne supprime pas la partie intellectuelle
et rationnelle de l'homme, mais il la
déborde par le torrent des motifs
enchevêtrés. Il escamote certaines difficultés
psychiques avec la sorcellerie des sons.
Il enveloppe et dilue les conclusions
ultimes dans la majesté du décor et dans
l'océan de la symphonie. On peut concevoir,

dis-je, un drame poétique se mouvant

dans la région intellectuelle, mais
plongeant par ses racines dans le sol de
l'instinct et touchant par ses sommets
au monde spirituel, drame où la musique
purement suggestive n'interviendrait que
pour délimiter les sphères, faciliter le
glissement insensible de l'une à l'autre.
Ce drame laisserait toute sa place à l'être
intellectuel et à son verbe créateur, mais
en faisant pressentir ce qui l'étreint en
bas et l'affranchit en haut. La vie réelle
dans toute sa force et toute sa raison
serait le domaine propre de l'action,
mais la musique lui rappellerait de temps
à autre les énergies profondes de la
nature inconsciente ou la liberté sans borne
et la beauté cle la vie divine. Ce serait
une autre réfraction de cette chose in-
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